
 

Journée professionnelle du 11 décembre 2012 :  

« Le métier de bailleur social et la loi Informatique, Fichiers et Libertés »  

Compte rendu 

 

1. Introduction de la journée : 
Thierry BERT, Délégué général de l’Union sociale pour l’habitat 

 

2. Intervention de la CNIL sur le thème de la journée :  
Sophie NERBONNE, Directrice adjointe de la Direction des Affaires juridiques, internationales et de 

l’expertise à la CNIL  

 

3. Le Traitement des données sensibles : 
Introduction par Hervé des Lyons, conseille juridique USH 

 

3.1 L’appréciation des difficultés sociales des personnes selon les phases : demande de 

logement, gestion locative, contentieux. 

 

Juliette FURET, Responsable du département Politiques sociales à l’Union sociale pour l’habitat 

 

Sylvie TOURNEAUX, Directrice Clientèle et Suivi Social, Auvergne Habitat 

 

 3.2 La tranquillité et à la sécurité 
 

Claire THIEFFRY, Responsable du département Sécurité à l’Union sociale pour l’habitat 

 

François DREUX, Référent Tranquillité-Sécurité, Lille Métropole Habitat   

 

 3.3 Les données de santé  

Maître Alain BENSOUSSAN, Avocat 

4. Echanges avec la salle et la CNIL sur l’ensemble des thèmes 
Séquence animée par Maître Céline AVIGNON, Avocate 

 

5. Le rôle des gardiens : la démarche de Paris Habitat 
Véronique CHATONNIER, Correspondante Informatique et Libertés, Paris-Habitat. 

 

6. Le rôle d’un Correspondant Informatique et Libertés au sein des organismes  
Isabelle CHARPENTIER, Responsable Qualité et Développement durable, CIL Habitat 35 

Micheline SUCHOD, Directeur Maîtrise d’ouvrage, CIL Groupe Arcade 

Claude VIROLET, Directeur DOSI, CIL Efidis - Groupe SNI 

Table ronde animée par Hervé des LYONS, conseiller juridique à l’Union sociale pour l’habitat. 

 

7.  Système d’information et Informatique et Libertés : traçabilité, habilitations, …  
Antoine FERRE, Directeur des Services généraux et informatiques à l’Union sociale pour l’habitat 

Claude VIROLET, Directeur DOSI,CIL Efidis - Groupe SNI 

Maître Alain BENSOUSSAN, Avocat. 

 

8. Conclusion Béatrix Mora, Directrice des politiques sociales et urbaines à l’USH  


